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Résumé  
         Les milieux naturels font de plus en plus face à des modifications qui impactent 
négativement l’environnement et le mode de vie des populations. Cette recherche vise à 
analyser les mutations spatiales dans la commune de Bantè et leurs impacts sur les formations 
végétales. La méthodologie repose sur la collecte des données qualitatives et quantitatives, leur 
traitement et l’analyse des résultats. La télédétection, appliquée aux images satellitaires a 
permis de cartographier les unités d’occupation du sol des années 2002, 2013 et 2023. Les 
matrices de transition ont ensuite servi à évaluer les taux de conversion des unités d’occupation 
du sol et à caractériser la nature des changements observés. Les résultats obtenus indiquent une 
forte expansion de l’espace agricole, dont la superficie est passée de 68 499,56 ha en 2002 à 
168 091,69 ha en 2023, soit une augmentation de 99 592,13 ha, correspondant à 63 % du 
territoire de la commune de Bantè. Dans la même période, l’espace naturel a régressé de 
103 761,52 ha, ne représentant plus que 36 % de la superficie communale en 2023. Les autres 
unités d’occupation du sol couvrent environ 1 % du territoire. Ces dynamiques soulignent la 
nécessité d’une meilleure affectation des terres et d’un suivi permanent de l’espace communal 
à l’aide des outils de système d’information géographique, ainsi que de l’actualisation des 
documents de planification notamment le schéma directeur d’aménagement communal.   
Mots-clés : mutations spatiales, formations végétales, commune de Bantè, Bénin 

Abstract  
         Natural environments are increasingly facing changes that negatively impact the 
environment and people's way of life. This research aims to analyze spatial changes in the 
municipality of Bantè and their impact on plant formations. The methodology is based on the 
collection of qualitative and quantitative data, their processing, and the analysis of the results. 
Remote sensing, applied to satellite images, was used to map land use units for the years 2002, 
2013, and 2023. Transition matrices were then used to assess the conversion rates of land use 
units and to characterize the nature of the changes observed. The results obtained indicate a 
significant expansion of agricultural land, whose area increased from 68,499.56 ha in 2002 to 
168,091.69 ha in 2023, representing an increase of 99,592.13 ha, corresponding 63% of the 
territory of the municipality of Bantè. During the same period, natural space declined by 
103,761.52 ha, representing only 36% of the municipality area in 2023. Other land use units 
cover approximately 1% of the territory. These dynamics highlight the need for better land 
allocation and ongoing monitoring of the municipal area using geographic information system 
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tools, as well as the updating planning documents, in particular the municipal development 
master plan. 
Keywords: spatial changes, vegetation formations, Bantè municipality, Benin 
 
Introduction  

« Les grandes régions du monde subissent des transformations rapides et profondes, aussi 
bien dans leur structure et morphologie internes que dans leurs relations avec l’extérieur » (F. 
Eddazi, 2011, p. 37). Ces mutations sont particulièrement perceptibles dans « le domaine des 
activités socio-économiques et dans les espaces qu’elles occupent » (A. Z. Honvo, 2021, p. 11). 
Pour A. Bahanni et N. Adouk (2016, p. 437), « l'étalement urbain modifie l'occupation des sols, 
entraîne des changements significatifs dans l'usage des terres et les structures paysagères, et 
provoque une fragilisation ainsi qu'une fragmentation des espaces naturels ». 

Au Bénin, l’occupation de l’espace met en relief une forte disparité de la répartition des 
populations sur l’ensemble du territoire national entre le nord et le sud. « Cette situation traduit 
le faible niveau de la prise en compte des préoccupations d’aménagement du territoire dans les 
politiques de développement du pays » (I. K. Akobi, 2018, p. 44). En conséquence, le processus 
de marchandisation de la terre s’est accéléré. « Les zones agricoles béninoises sont donc sujettes 
à de remarquables changements environnementaux qui sont liés pour la plupart à la forte 
demande de terre par les populations pour répondre aux besoins d’agriculture » (A. Mama et 
al., 2013, p. 85). « Ce phénomène qui déjà était à la base de la déforestation et la dégradation 
des terres s’intensifie avec les évènements climatiques extrêmes tels que la sécheresse ou les 
inondations » (A. P. Ouoba, 2013, p. 21). Au plan environnemental, « la croissance des espaces 
agricoles exerce une forte pression sur les ressources naturelles » (A. Sabi Yo Boni, 2019, p.12).  

Dans le département des Collines et plus précisément dans la commune de Bantè, les 
modes d’occupation des terres varient en fonction de la diversité des groupes socioculturels en 
présence. En 1978, la commune de Bantè, à son érection en district rural, comptait trente-quatre 
(34) villages administratifs et quartiers de ville avec environ quarante hameaux, fermes et 
camps peulh dénombrés. En 2013, avec l’actualisation de la nouvelle carte administrative, le 
nombre de villages administratifs et quartiers de ville est passé à quarante-neuf (49) et à plus 
de deux cents (200) hameaux, fermes et camps peulh. Il s’observe donc une modification des 
composantes du milieu. Ainsi, « les actions anthropiques agissent sur l’équilibre des 
écosystèmes et contribuent à la dégradation des forêts » (J. Laourou, 2025, p. 34). Face à cette 
situation, la question centrale est : quelles sont les conséquences des mutations spatiales sur les 
formations végétales naturelles dans la commune de Bantè ? Cette recherche a été menée pour 
y répondre en analysant les changements d’usage des terres et leurs impacts sur les formations 
végétales dans la commune de Bantè. 

 

1. Matériel et méthodes 
La validité des résultats présentés dans ce travail repose sur un ancrage rigoureux dans le 

milieu de recherche et sur une méthodologie clairement établie. 
1.1 Milieu de recherche  

La commune de Bantè se situe au nord-ouest du département des Collines au centre du 
Bénin. Elle est située entre 8 ° 4’ et 8 ° 37’ de latitude nord et entre 1 ° 36’ et 2 ° 11’ de longitude 
est. Avec une superficie de 2 790 km2, ce milieu de recherche est limité au nord par le 
département de la Donga, à l’est par la commune de Glazoué, au sud par la commune de Savalou 
et à l’ouest par la République du Togo (Figure 1). La commune de Bantè abrite une population 
de 107 181 habitants répartis dans neuf arrondissements que sont : Agoua, Akpassi, Atokolibé, 
Bantè, Bobè, Gouka, Koko, Lougba et Pira. 
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Figure 1 : Situations géographique et administrative de la commune de Bantè 

Source : Interprétation des images SPOT 4 et 5 2002 et 2013 

 
1.2 Méthodes  

Elles portent essentiellement sur la collecte des données effectuée à travers la recherche 
documentaire, les travaux de terrain, le traitement des données et l’analyse des résultats. 
1.2.1 Recherche documentaire  

Pour mieux cerner les contours du sujet, plusieurs ouvrages ont été consultés dans 
différentes bibliothèques et centres à savoir : la bibliothèque de la Faculté des Sciences 
Humaines et sociales, de l’Institut National des Recherches Agricoles du Bénin, de l’Institut 
National de la Statistique et de la Démographie, ainsi que la bibliothèque nationale, et le 
Laboratoire de Géographie rurale et d’expertise agricole.  
1.2.2 Matériel et outils de collecte des données 

Le matériel de terrain est composé de : un (01) appareil photo numérique pour les prises 
de vues ; une carte topographique de l’Institut Géographique National du Bénin au 1/ 200 000, 
pour la reconnaissance du milieu ; un (01) carnet de notes. Les outils utilisés sont : les grilles 
d’observation et les guides d’entretien. 

Pour une meilleure connaissance des réalités du milieu de recherche afin de mieux 
orienter l’analyse des résultats, des échanges ont eu lieu avec des acteurs des structures 
décentralisées et déconcentrées de la commune de Bantè. Ces responsables, ainsi que les chefs 
de village sont des personnes ressources qui détiennent des connaissances certaines sur le milieu 
de recherche. Ainsi, trente-quatre (34) personnes ressources ont été interviewés (Tableau 1). 
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Tableau 1 : Personnes ressources interviewées 

Acteurs Nombre 
Chef Village 21 
Chef Arrondissement 09 
Responsable des affaires domaniales et environnementales  01 
Chef cellule Agence Territoriale de Développement Agricole 01 
Responsable du développement et de la planification 01 
Responsable des affaires économiques 01 
Total 34 

Source : Résultat d’enquête, avril 2022 

1.2.3 Traitement et interprétation des images satellitaires  
Le traitement des images est basé sur l’analyse par télédétection des images satellitaires 

relatives aux formes d’occupation des terres à partir des images SPOT 3, 4 et 5 (2002, 2013) et 
sentinelle A2 (2023) couvrant le milieu de recherche. Les images offrent une résolution (30 m) 
à la fois assez large pour étudier l’ensemble du secteur considéré et suffisamment fine pour 
cartographier une unité de 900 m² (30 m x 30 m).  

Dans le cadre de cette recherche, l’utilisation de la classification supervisée se justifie par 
le fait qu’elle donne la précision dans l’interprétation des structures spatiales et de la dynamique 
des états de surfaces. C’est une classification pixel à pixel qui repose sur le postulat que la 
signature spectrale de chacun des pixels est représentative de la classe d’unité d’occupation du 
sol dans laquelle il se trouve. La classification supervisée par maximum de vraisemblance a 
consisté à attribuer à chaque groupe de pixels la classe la plus plausible en fonction de la 
ressemblance spectrale entre les pixels et la signature des classes. La classification a été validée 
avec une précision cartographique de validation moyenne de 99,29 % et une exactitude 
moyenne du producteur de 99,13 %. 

Après l’intégration des observations du terrain, chaque image interprétée a été exportée 
vers un Système d’Information Géographique. Il s’agit de convertir le fichier du format raster 
en format vectoriel. Cela a été fait dans le logiciel ArcGIS 10.8. Dans ce système d’information 
géographique, les superficies des différentes unités d’occupation du sol ont été calculées. 

1.2.4 Méthodes d’analyse des mutations socio-spatiales 
         Pour appréhender les mutations spatiales dans le milieu de recherche, des matrices de 
transition ont été réalisées. La période choisie pour cette analyse est de 2002 à 2023. Cette 
période est choisie pour tenir compte de l’influence de la dynamique démographique sur 
l’occupation spatiale. Les années 2002 et 2013 sont en effet des années de recensement général 
de la population et de l’habitation ; ce qui permet de faire facilement le lien entre la croissance 
démographique et la dynamique de l’occupation spatiale. L’année 2023 correspond 
normalement à une année de recensement général de la population et de l’habitation. Mais, pour 
des raisons techniques, l’INStaD (Structure chargée du recensement) est encore à la phase de 
la cartographie censitaire.  

La matrice de transition permet de décrire les changements des unités d’occupation du 
sol entre 2002 ; 2013 et 2023. Le nombre X de lignes de la matrice indique le nombre de classes 
d’occupation du sol au temps t0 (2002) ; le nombre Y de colonnes de la matrice est le nombre 
de classes d’occupation du sol converties au temps t1 (2013, 2023) et la diagonale contient les 
superficies des formations végétales restées inchangées. Les transformations se font donc des 
lignes vers les colonnes. Les superficies de ces différentes classes d’occupation du sol sont 
calculées à partir du croisement des cartes d’occupation du sol de 2002, 2013 et 2023. 
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Le taux du changement (Tc) de l’occupation du sol entre deux dates est calculé pour 
chaque classe d’occupation du sol sur la base de l’équation : 

𝑇𝑐	 = ⟮(𝐴2 − 𝐴1)	/	𝐴1⟯ × 100 
A1 et A2 sont respectivement les superficies initiale et finale de la classe d’occupation du sol.      
Les valeurs positives de Tc indiquent des progressions de la classe d’occupation du sol tandis 
que les valeurs négatives traduisent les pertes de végétation au niveau de ladite classe. 
  Le taux moyen annuel d’expansion spatiale exprime la proportion de chaque unité 
d’occupation du sol qui change annuellement. Ce taux Ta est calculé à partir de la formule :  

Tα =
(𝑆2 − 𝑆1)
𝑆1(𝑡2 − 𝑡1) × 100 

Avec S1 = surface d’une unité de végétation à la date t1, S2 = surface d’une unité de végétation 
à la date t2 et t = nombre d’années entre t1 et t2. 

Le taux de conversion d’une classe des unités d’occupation du sol correspond au degré 
de transformation subie par cette classe en se convertissant vers d’autres classes. La quantité de 
transformation est observée au niveau d’une unité entre deux dates t0 et t1. Il permet ainsi de 
mesurer le degré de conversion d’une unité en d’autres unités d’occupation du sol. Il s’obtient 
à partir de la matrice de transition suivant la formule :  

TC =
∑𝑆𝑇 −Ss.
∑ST  

Avec TC : = taux de conversion, ST : = superficies des unités d’occupation du sol issues de la 
conversion d’une unité, Ss : = superficie de la même unité demeurée stable à la date t1. 

2. Résultats  
Les résultats de cette recherche permettent de constater un changement significatif de 

l’occupation du sol entre 2002 et 2023. 
2.1 Manifestations des mutations spatiales dans la commune de Bantè 

Les mutations spatiales se traduisent par une transformation progressive ou brutale des 
structures, des fonctions et des dynamiques d’un territoire. Ces transformations sont visibles à 
travers une diversité de manifestations notamment les changements d’usage des terres. Les 
mutations sont analysées à partir des cartes d’occupation du sol de 2002, 2013 et 2023.  

2.1.1 Mutations spatiales dans la commune de Bantè entre 2002 et 2013 
L’analyse de l’état de l’occupation du sol, des changements des unités d’occupation des 

terres et des taux de conversion permettent de mieux évaluer la dynamique des utilisations du 
sol entre 2002 et 2013.  

2.1.1.1 État de l’occupation du sol dans la commune de Bantè en 2002 et 2013 
Les figures 2 et 3 présentent les principales unités d’occupation du sol identifiées dans 

la commune de Bantè en 2002 et 2013. 
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Figure 2: État de l’occupation du sol dans la commune de Bantè entre 2002 et 2013 

Source : Interprétation des images SPOT 4 et 5 2002 et 2013 

 
Figure 3 : État de l’occupation du sol dans la commune de Bantè en 2013 

Source : Interprétation des images SPOT 4 et 5 en 2013 
D’après les figures 2 et 3 en 2013, plus de la moitié (53,12 %) de l’espace de la commune 

de Bantè était occupée par les formations végétales naturelles (forêt galerie et formation 
ripicole, forêt dense, forêt claire et savane boisée, savane arborée et arbustive, forêt et savane 
marécageuse). Les plantations couvraient 24,20 % du territoire, tandis que les cultures et 
jachères 21,98 %. Il est noté cependant une diminution de l’emprise des formations végétales 
naturelles au profit des plantations, des cultures et des jachères. 

L’examen de la matrice de transition montre que toutes les unités d’occupation des terres 
observées en 2002 étaient également présentes en 2013. De manière générale, les formations 
naturelles ont régressé en suivant deux modes de conversion : la savanisation et/ou 
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l’anthropisation. Les savanes arborées et arbustives se sont partiellement converties en forêt 
dense sèche, en forêt claire et savane boisée, en plantation, en cultures et jachère et en 
agglomérations, représentant 24 879,66 ha convertis, tout en conservant une superficie stable 
de 110 658,63 ha.  

Les forêts-galeries et formations ripicoles se sont converties en plantations (157,94 ha) 
avec une superficie stable de 13 190,39 ha. Les forêts denses sèches ont été partiellement 
converties en forêts claires et savanes boisées, en savanes arborée et arbustive, en plantations 
et en cultures et jachères, tout en conservant 3 275,94 ha. De même, 3 948,45 ha des forêts 
claires et savanes boisées sont restées stables tandis que 8 131,27 ha se sont converties en 
savanes arborée et arbustive, en plantations, en cultures et jachère et en habitations. Les forêts 
et savanes marécageuses se sont converties en plantations et en cultures et jachères. Par ailleurs, 
35,66 ha de plantation se sont transformés en habitations, de même que 5,09 ha de cultures et 
jachères. Le tableau 2 présente en détail la nature des changements des unités d’occupation du 
sol entre 2002 et 2013. 

 

Tableau 2 : Nature des changements des unités d’occupation du sol entre 2002 et 2013 
 

Unités d’occupation du sol 
 

Superficie 
(en ha) 
en 2002 

Superficie 
(en ha)  
en 2013 

Taux de 
changement (%) 

 

Nature 
 

Forêts-galeries et formations ripicoles 13 348 13 190 -1,18 Régression 
Forêts denses 5 502 3 431 -37,64 Régression 
Forêts claires et savanes boisées 12 080 5 553 -54,03 Régression 
Forêts et savanes marécageuses 25 14 -43,81 Régression 
Savanes arborée et arbustive 135 538 121 154 -10,61 Régression 
Plantations 51 040 64 938 27,23 Progression 
Cultures et jachères 48 914 58 113 18,81 Progression 
Plans d'eau 5,09 10,19 100 Progression 
Habitations 1 727 1 778 2,95 Progression 
Surfaces rocheuses ou cuirassées 117 117 0 Stabilité 
Sols érodés, dénudés 26 24 -6,54 Régression 
Total 268 322 268 322 - - 

Source : Interprétation des images SPOT 4 et 5 2002 et 2013 

L’observation du tableau 2 indique une progression des plantations (27,23), des cultures 
et jachères (18,81 %), des plans d’eau (100 %) et des habitations (2,95 %). Les surfaces 
rocheuses ou cuirassées sont restées stables, tandis que les autres unités d’occupation du sol ont 
connu une régression. Les diminutions les plus significatives concernent les forêts claires et 
savanes boisées (-54,03 %), les forêts et savanes marécageuses (-43,81 %) et les forêts denses 
(-37,64).  

Globalement, les formations naturelles ont régressé au profit des formations anthropiques, 
dont la progression est principalement portée par les plantations. Cette expansion constitue une 
contrainte pour la production agricole puisqu’elle réduit la disponibilité de terres pour les autres 
cultures vivrières.  

Les changements majeurs concernent les forêts denses, les forêts claires et savanes 
boisées, les savanes arborée et arbustive, les plantations et les cultures et jachères.  

2.1.1.2 Rythme de conversion et d’expansion spatiale des unités d’occupation des terres 
de 2002 à 2013 

Les différentes unités d’occupation du sol n’ont pas évolué au même rythme. Il s’observe 
donc une variation des taux de conversion et des taux d’expansion annuelle (Figure 4). 
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Figure 4 : Taux de conversion et taux moyen annuel d’expansion spatiale des unités 

d’occupation des terres de 2002 et 2013 
 

Source : Interprétation des images SPOT 4 et 5 2002 et 2013 

De l’observation de la figure 4, il ressort que les forêts claires et savanes boisées 
(54,03%), les forêts denses (37,64 %), les forêts et savanes marécageuses (44 %) et les savanes 
arborées et arbustives (10,61 %) présentent de forts taux de conversions. Cependant, leurs taux 
annuels d’expansion spatiale sont faibles, négatifs et varient entre -1,06 % pour les savanes 
arborée et arbustive et -5,40 % pour les forêts claires et savanes boisées. 
  Les plans d’eau (-100,19 %), les plantations (-27,22 %), les cultures et jachères (-18,80) 
et les agglomérations (-2,95 %) ont des taux de conversion négatifs. Ces taux sont élevés au 
niveau des plans d’eau, des plantations et des cultures et jachères. Ces mêmes unités 
d’occupation du sol portent des taux annuels d’expansion positifs et faibles respectivement de 
10,2 %, 2,72 %, 1,88 % et 0,30 %. L’analyse de ces données montre que les formations 
naturelles ont plus subi de pertes au profit des formations anthropiques.     
2.1.2 Mutations spatiales dans la commune de Bantè entre 2013 et 2023 

La dynamique de l’occupation du sol se mesure à travers l’analyse des changements 
observés dans le milieu de recherche entre 2013 et 2023. 

2.1.2.1 État de l’occupation du sol dans la commune de Bantè entre 2013 et 2023 
La figure 5 présente les principales unités d’occupation du sol identifiées dans la 

commune de Bantè en 2023. 
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Figure 5 : État de l’occupation du sol dans la commune de Bantè en 2023 

Source : Interprétation des images sentinelles A2, 2023 
Les formations végétales naturelles (Forêt galerie et formation ripicole, forêt dense, forêt 

claire et savane boisée, savanes arborée et arbustive, forêt et savane marécageuse) couvrent 
38,98 % du territoire. Les plantations représentent 27,09 % de la superficie tandis que les 
cultures et jachères occupent 33,08 % de l’espace.  

L’examen de la matrice de transition montre que toutes les unités d’occupation des terres 
observées en 2013 sont également présentes en 2023. Les savanes arborées et arbustives se sont 
converties entre autres en plantation, en cultures et jachère et en agglomération ; soit une 
conversion de 41689,48 ha en 10 ans. Les forêts galeries et formations ripicoles se sont 
converties en cultures et jachères contrairement à 2013 où elles se sont converties en plantation. 
Elles gardent une superficie stable de 10 648,09 ha contre 13 190,39 ha en 2013. La conversion 
des forêts denses sèches s’est poursuivie au profit des savanes arborée et arbustive (178,32 ha). 

Les forêts claires et savanes boisées ont gardé une stabilité de 2853,67 ha en 2023, contre 
3948,45 ha en 2013. Les plantations se sont converties en cultures et jachères (310,78 ha) et en 
habitations (112,09).  En revanche, les plans d’eau, les surfaces rocheuses et les sols érodés et 
dénudés sont restés stables. Le tableau 3 présente la nature des changements des unités 
d’occupation du sol entre 2013 à 2023. 
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Tableau 3 : Nature des changements des unités d’occupation du sol entre 2013 et 2023 
 

Unités d’occupation du sol 
 

Superficie 
(en ha) 
en 2013 

Superficie 
(en ha)  
en 2023 

Taux de 
changement (%) 

 

Nature 
 

Forêts-galeries et formations ripicoles 13 190 10 648 -19,27 Régression 
Forêts denses 3 429 3 347 -2,38 Régression 
Forêts claires et savanes boisées 4 708 3 279 -30,35 Régression 
Forêts et savanes marécageuses 14 14 0,00 Stabilité 
Savanes arborée et arbustive 121 176 83 542 -31,06 Régression 
Plantations 64 908 74 596 14,93 Progression 
Cultures et jachères 58 977 90 638 53,68 Progression 
Plans d'eau 10 10 0,00 Stabilité 
Habitations 1 778 2 116 19,02 Progression 
Surfaces rocheuses ou cuirassées 117 117 0,00 Stabilité 
Sols érodés, dénudés 24 24 0,00 Stabilité 
Total 268 322 268 322 - - 

Source : Interprétation des images SPOT 4 et 5 2013 et sentinelles A2, 2023 

D’après le tableau 3, entre 2013 à 2023, les forêts claires et les savanes boisées ont perdu 
30,35 % de leurs superficies tandis que les forêts-galeries et les formations ripicoles ont régressé 
de 19,27 %. Les forêts denses et les savanes arborée et arbustives ont respectivement diminué 
de 2,38 % et de 31,06 %. En parallèle, les plantations ont progressé de 14,93 %, les cultures et 
jachères ont progressé de 53,68 % et les habitations de 19,02 %. Ces résultats indiquent qu’entre 
2013 et 2023, les formations végétales naturelles ont continué à reculer au profit des 
installations anthropiques, poursuivant la tendance observée entre 2002 et 2013.  
2.1.2.2 Rythme de conversion et d’expansion spatiale des unités d’occupation des terres 
de 2013 à 2023 

Le rythme de conversion et d’expansion spatiale des unités d’occupation des terres a varié 
au cours de 2013 à 2023 (Figure 6). 
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Figure 6 : Taux de conversion et taux moyen annuel d’expansion spatiale des unités 

d’occupation des terres de 2013 et 2023 
 

Source : Interprétation des images SPOT 4 et 5 2013 et sentinelles A2, 2023 

L’observation de la figure 6 montre que les forêts claires et savanes boisées, les forêts 
denses, et les savanes arborées et arbustives présentent de forts taux de conversions. Cependant, 
leurs taux annuels d’expansion spatiale sont faibles, négatifs et varient entre -0,24 % pour les 
forêts denses sèches et -3,11 % pour les savanes arborées et arbustives. Le taux de conversion 
a donc baissé comparativement à la période 2002 à 2013. Les forêts et savanes marécageuses, 
les plans d’eau, les surfaces rocheuses ou cuirassées et les sols érodés, dénudés sont restés 
stables sur la période 2013 à 2023.  

Les plantations ont enregistré un taux de conversion négatif ; soit -14,93 % en 2023, 
comparativement à -27,22 % sur la période 2002-2013. Les cultures et jachères ont connu une 
augmentation globale de 34,56 % sur la période 2002 à 2023, tandis que les agglomérations ont 
progressé de 16,15 % par rapport à la période précédente. Malgré ces évolutions, les taux de 
conversion restent négatifs pour ces unités. En revanche, leurs taux annuels d’expansion sont 
positifs mais faibles variant de 1,49 % pour les plantations à 5,37 % pour les cultures et jachères.  

2.2 Bilan des types de mutations spatiales entre 2002 et 2023  
Les types d’affectation au sol s’étendent sur des superficies variées et évoluent 

différemment. 
2.2.1 Espace naturel en régression 

L’espace naturel comprend les formations forestières et marécageuses, les surfaces 
rocheuses et les plans d’eau. 

2.2.1.1 Formations forestières et marécageuses 
Les formations forestières et marécageuses comprennent les forêts galerie et formations 

ripicoles, les forêts denses, les forêts claires et savanes boisées, les formations marécageuses, 
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les savanes arborées et arbustives. En 2002, elles couvraient plus de 71 % de la surface 
cartographiée, soit 191 489,12 ha. Entre 2002 à 2023, ces formations ont subi une forte 
régression, ne couvrant plus que 86 646,39 ha en 2023, soit environ 32 % de l’espace d’étude. 
La perte totale est estimée à 105 142,73 ha, représentant un taux de régression global d’environ 
54 %. Cette diminution importante résulte principalement des pratiques culturales itinérantes et 
de la forte emprise humaine sur le milieu. 
2.2.1.2 Surfaces rocheuses 

Ces superficies ont régressé entre 2002 et 2023, passant de 7 916,67 ha à 7 058,32 ha, soit 
une diminution de 858,35 ha, équivalent à 10,84 %.  

2.2.1.3 Plans d’eau 
Les plans d’eau ont également connu une évolution entre 2002 et 2023, passant de 3,62 

ha à 218,24 ha, soit une augmentation de 214,62 ha. Toutefois, ils ne représentent que 0,08 % 
du territoire de la commune de Bantè en 2023.   
Au total, l’espace naturel a régressé, passant de 199 874,22 ha en 2002 à 96 112,7 ha en 2023, 
soit une diminution de 103 761,52 ha (51,91 %). En 2023, l’espace naturel ne couvre plus que 
36 % du territoire de la commune. 
2.2.2 Espace agricole en progression 

L’espace agricole, comprenant les plantations ainsi que les cultures et jachères, a connu 
une augmentation de superficie entre 2002 et 2023. 

2.2.2.1 Plantations 
Entre 2002 à 2023, les plantations ont connu une augmentation notable de leur superficie, 

passant de 50 328,21 ha (soit plus de 18 % du territoire communal) à 67 317,16 ha, soit 24,97 
% de la superficie de la Commune de Bantè. Cette évolution correspond à une augmentation 
nette de 16 988,95 ha, représentant un taux de progression de 33,75 %.    
2.2.2.2 Cultures et jachères 

Les cultures et jachères couvraient 18 171,35 ha en 2002 (soit 6,74 % de la surface 
communale), contre 100 774,53 ha en 2023 (près de 37 % du territoire). Cela représente une 
augmentation de 82 603,18 ha, soit un taux de progression d’environ 454 %. Cet accroissement 
peut s’expliquer par les pratiques culturales locales notamment la culture itinérante et 
l’agroforesterie, qui entraînent la mise en jachère des terres anciennement cultivées, leur 
conversion en plantations ou le défrichement de nouvelles terres. Ces pratiques contribuent 
ainsi à l’accélération de la déforestation.  

Au total, l’espace agricole, incluant plantations et cultures/ jachères, est passé de 
68 499,56 ha en 2002 à 168 091,69 ha en 2023, soit une progression de 99 592,13 ha, 
représentant 63 % du territoire de la commune de Bantè. 

2.2.3 Lieux d’habitation en pleine expansion  
Les lieux d’habitation s’étendaient en 2002 sur 1 126,22 ha et représentaient environ 1 % 

de l’espace cartographié. En 2023, la superficie occupée passe à 5295,61 ha, soit un gain de 
4169,39 ha représentant un taux d’accroissement de près de 370 %. 

L’analyse comparée des cartes d’occupation du sol permet de remarquer que les mêmes 
unités d’occupation du sol de 2002 sont présentes en 2013 puis en 2023, mais avec des 
proportions variées. Le bilan des changements au niveau de chaque unité d’occupation du sol 
entre 2002 et 2023 est illustré sur la figure 7. 

 
 
 
 



 
 

95 

 
Figure 7 : Bilan de l’occupation du sol de 2002 à 2023 dans la commune de Bantè 

 
Source : Interprétation des images SPOT 4 et 5 2013 et sentinelles A2, 2023 

D’après la figure 7, entre 2002 à 2023, plusieurs unités de formations végétales naturelles 
dans la commune de Bantè ont enregistré des pertes significatives :  les forêts claires et savanes 
boisées (- 66,36 %), les forêts-galeries (-20,23 %), les savanes arborée et arbustives (-36,36 %) 
puis les forêts denses (- 38,89 %). Ces pertes ont profité aux plantations, aux habitations et aux 
cultures/jachères, qui ont progressé respectivement de 42, 16 %, 20,94 % et 83,40.  

Entre 2002 et 2013, les formations végétales naturelles ont perdu 16,2 % de leur 
superficie ; entre 2013 et 2023, cette perte a été de 37 %, pour atteindre un recul total de 59,2 
% sur la période 2002-2023. Parallèlement, les plantations et les cultures/jachères ont augmenté 
de superficie. En particulier, les cultures et jachères ont progressé de 15,8 % entre 2002 et 2013, 
de 34,5 % entre 2013 et 2023 puis de 44,9 % entre 2002 et 2023.  

Ces résultats indiquent un renforcement de la déforestation dans la commune 
principalement liée aux activités agricoles, elles-mêmes stimulées par l’accroissement 
démographique. La croissance de la population, les techniques culturales et le développement 
des plantations constituent ainsi des facteurs majeurs de pression sur les formations végétales 
naturelles et, par ricochet, sur le foncier agricole. 

 

3. Discussion  
Les résultats de cette étude révèlent un changement significatif dans l'occupation du sol 

dans la commune de Bantè entre 2002 et 2023. En 2002, les formations végétales naturelles 
recouvraient 62 % de la superficie totale du territoire. Cette proportion a chuté à 53,4 % en 
2013, puis à 39 % en 2023. À l'inverse, les plantations ont connu une augmentation progressive, 
passant de 19 % en 2002 à 24,2 % en 2013, puis à 27,1 % en 2023. Les surfaces dédiées aux 
cultures et aux jachères ont suivi une tendance similaire, s’élevant de 18,2 % en 2002 à 21,7 % 
en 2013, pour atteindre 33,1 % en 2023. Ces données mettent en évidence une régression 
marquée des formations végétales naturelles au profit des espaces agricoles et des plantations. 

Ces observations s’inscrivent dans le cadre des tendances générales relevées par plusieurs 
auteurs dans le contexte béninois. N. M. Tossou (2019, p. 89) dans le doublet Abomey-
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Bohicon ; B. Fangnon (2012, p. 9) dans le département du Couffo et J. Odjoubéré et al. (2020, 
p. 236) dans la commune de Savè. Selon ces auteurs, les recherches actuelles sur la dynamique 
de l'occupation des terres mettent en évidence une régression générale du couvert végétal 
naturel, au profit des terres agricoles et des pâturages. Ainsi, l’étude menée par J. Odjoubéré et 
al. (2020, p. 236) dans la commune de Savè au Bénin indique qu'entre 2005 et 2015, « la 
superficie des agglomérations a presque doublé en moins de dix ans ». Cette évolution a 
entraîné une augmentation des formations anthropiques ; « ce qui pourraient avoir des impacts 
négatifs sur la conservation de la biodiversité ». Dans le département du Couffo, B. Fangnon 
(2012, p. 9) souligne que « les pratiques agricoles constituent l'une des principales causes du 
recul du couvert végétal. Entre 1979 et 2010, les formations naturelles ont connu des 
diminutions de 79,33 %, au profit des savanes à vocation agricole et des mosaïques de cultures 
et jachères ». Ces résultats corroborent aussi ceux de I. Gbaï (2015, p. 248), qui a trouvé que 
« toutes les formations naturelles du bassin de la Beffa au Bénin sont en régression au cours de 
la décennie 2000-2010 ».   

Cette dynamique n’est pas limitée au Bénin. En Côte d’Ivoire, K. E. Konan et al. (2016, 
p. 130) montrent dans la région de Soubré un accroissement des espaces agricoles de 2,46 %, 
avec des cultures du café et du cacao ayant un impact négatif sur les forêts. Au Maroc, dans la 
province d’Ifrane, I. Hamzaoui et al. (2021, p. 81) rapportent que « l’extension des terres 
cultivées, au rythme moyen annuel de 3 778,4 ha, s’effectue au détriment des terres à usage 
pastoral collectif, provoquant une perte annuelle de 616 241,26 unités fourragères ». Par 
ailleurs, S. Abdus et al. (2017, p. 1) montrent que dans le Punjab au Pakistan, « la forte demande 
des terres pour les bâtis, liée à l’augmentation de la population, transforme le paysage et modifie 
profondément la dynamique spatiale ».  

La régression des formations végétales naturelles, sous l’effet de l’urbanisation, de 
l’extension agricole et des plantations anthropiques, constitue une dynamique spatiale majeure 
affectant la biodiversité dans les territoires tropicaux. Cette conversion des espaces naturels en 
unités anthropisées entraîne une perte progressive de la diversité biologique et une 
déstructuration des écosystèmes, comme l’ont montré plusieurs travaux en Afrique de l’Ouest 
(Millennium Ecosystem Assessment, 2005, p. 35 ; W. F. Laurance et al., 2012, p. 112). Les 
résultats de T. Y. Cakpo-Tossou (2018, p. 84) mettent en évidence que « la dégradation des 
formations forestières, notamment à travers la surexploitation des ressources végétales, fragilise 
les équilibres écologiques et réduit la diversité biologique associée ». Ainsi, la dynamique de 
régression des formations végétales apparaît comme un indicateur clé des pressions 
anthropiques et de la perte de biodiversité, posant d’importants enjeux pour l’aménagement 
durable des territoires. 

Outre les impacts écologiques, cette dynamique a des conséquences socio-économiques 
importantes. La réduction des formations forestières limite l’accès aux ressources forestières 
traditionnelles telles que le bois de chauffe, le bois d’œuvre, les fruits et les fourrages. Elle 
augmente également la pression sur les terres agricoles disponibles, accentuant l’érosion des 
sols et la vulnérabilité des populations aux changements climatiques et aux catastrophes 
naturelles. 

Pour atténuer ces effets, plusieurs mesures peuvent être envisagées. La planification 
foncière et la protection des zones forestières restent essentielles. L’adoption de pratiques 
agricoles durables, telles que l’agroforesterie, la rotation culturale et la mise en jachère 
contrôlée, peut réduire la pression sur les espaces naturels. Le reboisement et la création de 
corridors écologiques contribuent à maintenir la connectivité des habitats et à préserver la 
biodiversité. Le suivi régulier de l’occupation du sol grâce aux outils de télédétection et aux 
systèmes d’information géographique constitue un levier indispensable pour orienter la gestion 
et l’aménagement durable du territoire. Enfin, la sensibilisation et l’implication des 
communautés locales dans la conservation des forêts et des ressources naturelles représentent 
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un facteur clé pour garantir la durabilité de ces interventions et assurer un équilibre entre 
production agricole et conservation des écosystèmes. 

 

Conclusion 
Les mutations spatiales observées dans la commune de Bantè se traduisent par 

d’importants changements d’usage des terres. Les formations végétales naturelles, notamment 
les forêts claires, les forêts denses et les savanes arborées et arbustives, présentent une tendance 
générale à la régression, traduisant une forte dynamique de conversion au profit d’autres unités 
d’occupation du sol. Leur évolution spatiale reste globalement marquée par des rythmes faibles 
et négatifs, révélant une perte progressive mais continue du couvert végétal naturel. 

À l’inverse, les unités anthropiques, en particulier les cultures et jachères ainsi que les 
agglomérations, affichent une tendance nette à l’expansion, témoignant de l’intensification des 
activités agricoles et de l’extension de l’habitat. Les plantations présentent une dynamique plus 
contrastée, caractérisée par une régression persistante mais avec une atténuation relative du 
rythme de recul sur la période récente. Dans l’ensemble, les unités en expansion conservent des 
taux d’accroissement modérés, traduisant une transformation graduelle mais durable de 
l’espace. 

Ces mutations spatiales induisent des impacts notables sur l’environnement et les modes 
de vie des populations rurales, en modifiant l’accès aux ressources naturelles et le 
fonctionnement des écosystèmes. Elles soulignent l’urgence de promouvoir une gestion durable 
des terres, fondée sur la planification territoriale, la préservation des formations végétales 
restantes et l’encadrement des dynamiques d’occupation du sol.  

Une gestion durable des forêts est nécessaire et contribuera à la protection de 
l’environnement. La gestion durable des forêts passe par la restauration des forêts naturelles, la 
promotion des forêts communales et le renforcement de l’implication des autorités communales 
dans la gestion de ces ressources forestières. Dans cette perspective, il faut restaurer et enrichir 
les forêts sacrées en mettant en place de plantations tampon autour de ces formations végétales, 
accroître les plantations communales en sécurisant les sites et en mettant en place de nouvelles 
plantations sécurisées. 
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